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Cahors, le 16 Novembre 1875 

ÎSdiscours de MM. Dufaure et de M. Gam-
1 dans la question du mode électoral, ont 
ié à la polémique des partis une vigueur 

jère. . t[ OG0,G 
Nous croyons que celte émotion ne sera pas 

|delongue durée. 
a attaché beaucoup trop d'importance à 

(orme du scrutin. Il est incontestable que le 
[iraiiû de liste était plus favorable que l'unino-

à l'entente des partis ayant certains lieux tmmuns. 11 est certain également que ce sys-
menoyait en quelque sorte les villes dans les 
pagnes, et. n'assurait pas à l'avance le triom-
des candidats les plus avancés dans les mi-

lo industriels et populeux qui sont un foyer 
■WDent de propagande révolutionnaire. D'un 

côté, on peut dire du scrutin uninominal 
rend aux influences locales et aux intérêts 

ou telle, collectivité la facilité de se faire 
Représenter spécialement et directement, 

y a, suivant nous, du bon ét du mauvais 
les deux combinaisons ; et nous sommes 

is que le sens général des élections restera 
ème à peu de chose près. Nous ne voulons 

|'tair de ce grand débat qu'un fait dominant ; 
il que les élections futures doivent être em-

de l'esprit conservateur et constitu-

Q'est pas douteux, du reste, que, sans l'in-
tention du gouvernement, et sans la certitude 

on était d'une crise ministérielle, le scrutin 
iste, qui a réellement les sympathies de la 

%ité, aurait été adopté par 500 voix en-
«mu. 

^us les organes de la gauche ont accueilli 
Regret l'adoption du scrutin uni-nominal. 

Sejûble que YUnion, organede l'extrême droi-
s°i' également mécontente. Les journaux 

napartistes sont divisés ; mais les réflexions 
'a Plupart d'entr'eux étaient en faveur du 

j^iû de liste. Quant aux feuilles de la droite 
'si'ée et du centre droit, elles applaudissent 
décision de l'Assemblée, et déclarent quel-

!qô s'attendaient pas à une majorité de 31 h 
^0us allons citer quelques appréciations prés-
entes bien différentes les unes des autres. 

8 lit dans-le Journal des Débats: 

<Ws le 25 février, l'Assemblée nationale n'avait 
t
er

 Une détermination aussi grave que celle qui 
Oiinèsa séance de jeudi. Deux systèmes étaient 

■
Ss

 Sence : le scrutin de liste elle scrutin d'arron-r Daent» le premier soutenu par les gauches, et le 

second par le gouvernement; c'est celui-ci qui l'a 
emporté, et à une majorité qui a un peu surpris 
tout le monde. Partisans convaincus du scrutin d'ar-
rondissement, nous avions cru toutefois que ce sys-
tème ne serait pas adopté par la Chambre dans sa 
parfaite intégrité, et que l'amendement de MM. Rive 
et André avait plus de chances d'être bien accueil-
li que celui de M. A. Lefèvre-Pontalis. Nous nous 
étions trompés, le parti-pris secret delà majorité par-
lementaire était plus absolu que nous ne l'avions ima-
giné, et c'est l'amendement qui s'éloignait le plus 
du scrutin de liste qui a été volé. 

M. Dufaure a donné au gouvernement ' toutes les 
voix du centre gauche qui pouvaient être ramenées ; 
M. Gambelta s'est efforcé de les faire revenir a lui, 
et comme il faut faire la part du feu, il a sacrifié le 
centre droit à l'intérêt supérieur du vote qu'il vou-
lait obtenir, il a été vaincu. Nous n'avons pas besoin 
pas besoin de dire combien nous nous en félicitons : 
le scrutin d'arrondissement nous a toujours paru le 
meilleur, le plus sincère et le plus sûr. Ce n'est donc 
pas pour le ministère seulement que M. Dufaure a 
remporté la victoire, c'est pour le gouvernement et 
le parti conservateur tout entier ; nous espérons en 
conséquence que ce sera aussi pour les amis de la 
Constitution républicaine du 25 février. 

La République française s'écrie : 

Les adversaires du suffrage universel ont rempor-
té la victoire, mais quelle victoire, et de quel prix l'ont 
ils payée! Dès demain, dans leurs conférences et con-
ciliabules ; bientôt, devant le pays, ils maudiront le 
jour ou cette victoire leur est advenue. Pourquoi les 
plaindre ? Ils n'auront que ce qu'ils méritent. Les con-
servateurs aveugles et obstinés qui ne veulent point 
s'accommoder de la République ave des institutions 
républicaines ont vaincu: voilà le fait ; les consé-
quences viendront, et n'anticipons pas sur les événe-
ments. 

On lit dans le Français : 

Les conservateurs maintenant ont de bonnes rai-
sons pour ne plus craindre la dissolution de l'As-
semblée aussi vivement qu'à l'heure incertaine où la 
gauche semblait tenir entre ses mains le scrutin de 
liste. 

Nous né sommes pas étonnés d'apprendre que 
un nombre considérable de conservateurs, sûrs 
d'affermir et d'accroître leur majorité parlent à Ver-
sailles, de la dissolution avec un sentiment de con-
fiance que la gauche a perdu. 

Pour notre part, cette confiance nous paraît jus-
te. Que la majorité vote les lois essentielles dont 
notre armée a besoin et que nos finances récla-
ment ; rien ne s'opposera eusuite à la dissolution. 

Les élections s'accompliront sous les auspices que 
la gauche voit déjà défavorables à ses espérances. 

Ou lit dans la Gazelle de France : 

Ce qu'il y a de particulièrement heureux dans 
celte circonstance, c'est que la droite proprement 
dite, a agi avec le plus parfait accord et qu'il ne s'y 
est produit, au su de tous, aucune dissidence 

Tous nos amis n'avaient pas la même manière de 
voir sur la question engagée ; mais, tous ont com-
pris qu'il importait, par dessus du tout, de ne- for-
mer qu'un groupe uni, compact. En cela, ils se 
sont montrés les défenseurs intelligents de la cause 
de l'ordre. 

Cetle entente si heureuse, est d'un bon augure 
pour l'opinion conservatrice ; c'est en la maintenant 
énergiquement qu'ils pourront résoudre au profit 
des idées qu'ils défendent, les problêmes délicats 
que les événements ont posés et qui doivent recevoir 
une prompte solution. 

La Liberté s'attache à montrer que M. 
Gambelta a attaqué le centre droit, et elle con-
clut ainsi : 

Aujourd'hui la guerre est déclarée entre les deux 
fractions de l'ex-majorité du 25 février. Mais cette 
guerre est-elle définitive, et la querelle durera-t-
elle longtemps? Résislera-t-elle aux nécessités élec-
torales, ne la verrons nous pas faire place à uo nou-
vel accord eh vue des élections prochaines ? Nous 
doutons fort pour notre compte, que la querelle ait 
des chances sérieuses de se prolonger : M. Gam-
bëtla nous paraît avoir cédé, moins peut-être au dé-
pit de voir contrecarrer ses desseins secrets par d'in-
commodes alliés, qu'au besoin de frapper un grand 
coup sur l'opinion pour conjurer l'effet de la cam-
pagne intransigeante des vacances dernières. 

On lira plus loin le texte du projet dé loi sur 
la presse. Les journaux le trouvent en général, 
sévère, et rappellent que les lois de 1819 étaient 
plus douces pour eux. Assurément, nous n'en 
disconvenons pas. Mais que prouve cette rémi-
niscence? Hélas! elle nous apprend une fois de 
plus que les révolutions n'ont rien de bon. Sa-
chons donc, maintenant que nous avons une 
Constitution, ne pas trop nous livrer aux vaines 
discussions politiques, et travaillons, en respec-
tant le pacte fondamental, aux réformes écono-
miques qui seules sont véritablement dignes de 
la sollicitude publique. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

L'Assemblée a clos samedi soir, la deuxième dé-
libération du projet de loi électorale et décidé que 
dans le délai réglementaire, c'est-à-dire après l'expi-
ration de cinq jours, elle passerait sur ce sujet à une 
troisième lecture. 

Un amendement de M. de Champvallier, suppri-
mant en principe la représentation des colonies 
dans la Chambre des députés et renvoyant à une loi 
spéciale le soin de déterminer comment les intérêts 
de ces mêmes colonies seront représentés auprès de 
la métropole, cet amendement, a été adopté par 3b0 
voix 'contre 316. 
. Les habitants de nos possessions d'oulre-mer 
n'auront, à notre avis, aucune raison de se montrer 
froissés, puisqu'indépendamment du sénateur que la 
loi conslitutionelle du 25 février (article 2) attribue 
à chacune des colonies de la Martinique, de la Gua-
deloupe, de la Réunion et des Indes françaises, la 
disposition volée déclare qu'une loi spéciale déter-
minera les conditions sous lesquelles une autre re-
présentation devra être établie. 

Quant à l'article 12, sur les incompatibilités attei-
gnant les fonctionnaires dans l'étendue de leur res-
sort, il a été également voté, mais sous la réserve, 
agréée par M. le ministre de la guerre, que l'amen-
mendement relatif à l'inégibililê des officiers supé-
rieurs de l'armée territoriale dans la circonscription 
de leur commandement serait discuté lors de la 
trisième délibération. 

Revue des Journaux 

Journal des Débats. 

Le premier ministre d'Angleterre n'a point 
exagéré la gravité que vient de reprendre la 
situation de la Turquie. La question si long-
temps suspendue et si souvent ajournée qui a 
été appelée la question d'Orient est en effet 
entrée dans une nouvelle phase ; les anciennes 
alliances sont dissoutes et l'équilibre européen 
a changé de base. Il est possible que, dans 
l'origine, l'insurrection de la petite province 
turque qui s'est révélée au monde presque iu-
concient de son nom, de sa situation, et même 
de son existence n'ait nas été le fait d'un, 
plan prémédité. Il y a, pr 
ides tentatives de révolte 
vince turque, où elles SOL.

 uu
.ùiouemeui pro-

voquées par les exactions et les malversations 
des autorités. L'iosurrection de 1 Herzégovine 
aurait donc pu être as«ez facilement étouffée 
par les forces militaires de la Turquie si elle 
n'avait pas été secrètement entretenue. 

Dans les premiers jours on a pu croire 
qu'elle ne durerait pas, et elle ne pouvait pas 
durer si elle restait livrée à elle-même. Mais 
si les populations des provinces voisines s'y 
étaient associées, si la Servie, la Bosnie, les 
Principautés avaient joint le mouvement, alors 
c'était une levée générale desSlaves et des chré-
tiens dans la quelle l'Europe entière aurait été 
entraînée. Or, selon toute apparence, aucune 
puissance n'était prête pour la grande solution 
du problème oriental, et c'est pourquoi on vit 
dabord les principaux gouvernements intéres-
sés essayer de circonscrire le feu et de l'empê-
cher de joindre les autres matières inflamma-
bles. 

D'autre part si ces gouvernements, la Rus-
sie surtout jugeaient nécessaire de mettre mo-
mentanément l'éteignoir sur l'insurrection et 
de contenir les autres provinces toutes prêles 
à y prendre part, ce ne pouvait pas être dans 
l'unique intérêt de laTurquie et du maintien 
de son intégrité. La Russie, après tout, n'est 
pas tenue de faire vivre la Turquie. Si les 
chiétiëns du Levant, ceux de la Méditerranée, 
ont autrefois considéré les Francs comme leurs 
protecteurs naturels, les chrétiens de la race 
slave ont toujours tourné leurs regards vers la 
Russie, et notre fameuse campagne de Crimée 
n'a pu que resserrer leurs liens avec le Nord. 

Il n'est donc pas possible à la Russie d'aban-
donner sa position de protectrice des Slaves et 
des chrétienc, et elle était forcée de la rèven-
diquer de nouveau, comme elle vient de le 
faire. 

Oa devait dès lors prévoir, et nous croyons 
l'avoir dit dès le commencement, que la Tur-
quie serait obligée de payer la neutralité que 
les puissances maintenaient pour elle, et que, 
si les efforts communs des gouvernements em-
pêchaient les autres provinces slaves et chré-
tiennes de généraliser l'insurrection, il faudrait 
que cette intervention eût pour prix une certai-
ne mesure d'autonomie et d'indépendance ac-
cordée à ces provinces. Ce résultat aurait pu 
être atteient pacifiquement, lentement,

 par
 les 

voies régulières et diplomatiques; il l'aurait 
été certainement de cette manière si

 U
n évèue 

ment depuis longtemps prév
Uj et

 néanmoins 
inattendu, n avait précipité la crise. 
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C'est l'événement que M. Disraeli a appelé 
la catastrophe financière de la Turquie, et qui, 
a-t-il dit, a ranimé la lutte expirante, donné 
uo nouvel aspect aux circonstances et créé des 
craintes et des espérances nouvelles. Cet évé-
nement était toujours suspendu par un fil sur 
la tête de l'Europe; il convenait à certains 
desseins que ce fil-fût coupé, et voici la ques-
tion d'Orient décidément rouverte. 

Les questions financières ont pris de nos 
jours une importance capitale dans la politique. 
Nous avons déjà fait remarquer comment la 
diffusion de la dette turque avait en même 
temps répandu la notion de la géographie et 
de l'histoire de la Turquie. Naguère la question 
d'Orient était une affaire pour ainsi dire aris-
tocratique ; aujourd'hui elle est du domaine de 
tous les petits porteurs de bons. Il s'est opéré 
dans celte sphère, quelque chose comme la 
transition du suffrage restreint au suffrage uni-
versel. La catastrophe financière a donc eu 
pour effet de faire d'unequeslion de diplomatie 
et de chancellerie une question d'opinion pu-
blique et d'intérêt public. 

Or la Turquie, de l'aveu de tous et même de 
son propre aveu, est incapable de gouverner 
et d'administrer régulièrement les provinces 
disparates qui composent son empire, qui ja-
mais n'out pu ni ne pourront s'y assimiler et 
qui n'y sont maintenues que par des garnisons. 
Non seulement elle ne peut pasles administrer, 
mais elle s'épuise et se ruine à l'essayer. Son 
propre intérêt serait de renoncer sinon à la 
suzeraineté, au moins à la gestion de provinces 
qui ne sont pour elle qu'un fardeau. 

Telle est la question ouverte aujourd'hui, 
et qui, si elle n'est pas résolue promptemeut, 
entretiendra le feu souterrain jusqu'au prin-
temps, où éclatera l'inconnu. Le puissances 
qui régissent l'Europe n'ont point contenu et 
réfréné les populations slaves et chrétiennes 
sans s'engager, au moins moralement, à leur 
faire donner des satisfactions légitimes. La 
Russie, la première, ne peut point renier SÏ 

fission traditionnelle et sa politique nécessaire. 
C'est le sens du Manifeste dans lequel elle dé-
clare « qu'elle n'a point sacrifié à son alliance 
» avec l'Allemagneet l'Autricheles sympathies i. 
B qu'elle a toujours vouées aux chrétiens sla-
» ves, et que, dans tous les cas, il faut que 
» la triste situation des populations chrétiennes 
» de la Turquie ait un terme. » 

Un paroi! langage est dans le rôle nécessaire 
de la Russie; il faut se garder toutefois d'y 
voir, dans les circonstances actuelles, des in-
tentions belliqueuses. La situation était diffé-
rente il y a vingt-quatre ans. Alors l'Europe 
occidentale était liée à la doctrioe de l'inté-
grité de l'empire ottoman, et la prétention de 
la Russie à être la protectrice des chrétiens 
d Orient la mena à la guerre avec la France et 
l'Angleterre. Aujourd'hui, loin de vouloir em-
pêcher la Russie d'intervenir, c'est à qui in-
terviendra avec elle. L'Angleterre a renoncé à 
une tâche impossible, et, avec son esprit pra-
tique habituel, elle passe résolument de l'au-
tre côté. Elle est la première à reconnaître et 
à proclamer l'irrémédiable impuissance de la 
Turquie, et la vraie question aujourd'hui est de 
savoir comment sera composé le conseil ju-
diciaire européen chargé de la gérance des 
affaires du Sultan. 

JOHN LEMOINNE. 

Informations 

Dès que le vote de la Chambre a sur le mode 
électoral été connu à la présidence, M. le ma-
réchal de Mac-Mahoo s'est empressé de faire 
parvenir ses félicitations à M. Dufaure par un 
de ses aides decamp. 

M. Dufanre s'est montré, dit-on, très-sen-
sible à ces compliments spontanés du chef de 
l'Etat. 

ges n'appartenant pas à la Chambre actuelle et 
qui ont cependant à plus d'un titre rendu des 
services à leur pays. Parmi ceux-ci on cite no-
tamment le maréchal Canrobert et le cardinal-
archevêque de Paris. 

La France dit qu'aussitôt le vote de la loi 
municipale le gouvernement présentera une 
proposition de dissolution comportant la no-
mination des 75 sénateurs par l'Assemblée, au 
commencement de décembre, et la prorogation 
jusqu'au commencement de janvier, époque où 
auraient lieu les élections des sénateurs par 
les départements. Les élections législatives et 
la séparation définitive de l'Assemblée se pro-
duiraient en février. 

On assure que M. le maréchal deMac-Ma-
hon aurait exprimé le désir de porter sur 
la liste des candidats au Sénat à élire par l'As 
semblée Nationale une vingtaine de personpa-

La commission des lois constitutionuellesa 
entendu le ministre de la guerre sur la ques-
tion de l'éligibilité des officiers de l'armée ter-
ritoriale. Cette question doit être résolue lors 
de la troisième délibération de la loi électorale. 

Le général de Cissey a exprimé l'avis que 
tous ces officiers devraient être éligibles, sans 
distinction entre les officiers supérieurs et les 
autres. Le ministre n'admet l'inéligibilité que 
pour une catégorie d'officiers détachés à l'ar-
mée territoriale : le capitaine-major et son se-
crétaire, ceux-ci pouvant être considérés com-
me faisant toujours partie de l'armée active. 

La commission a délégué MM. Adnet et 
Jules Ferry pour examiner le tableau des cir-
conscriptions électorales avec MM. Ricard et 
de Marcère, rapporteurs. 

Le ministre de la guerre et le ministre de 
la marine ont saisi l'Assemblée nationale du 
projet de loi suivant au nom du gouvernement : 

« Article unique. — L'obligation de savoir lire et 
écrire pour contracter un engagement volontaire dans 
les armées de terre et de mer ne sera imposée qu'à 
partir du 1er janvier 1876. » 

Durant le siège de Paris par les Allemands, 
en 1870, un certain nombre d'ouvrages de dé-
fense furent construits autour de Paris par les 
troupes françaises, eotr'autres celui dit redoute 
des Hautes-Bruyères, en avant du fort de 
Bicêtre. 

Les services rendus par cet ouvrage à cette 
époque funeste de notre histoire ont démontré 
aux hommes compétents qu'il y avait nécessité 
de conserver cette même redoute pour la com-
prendre dans l'ensemble du système de dé-
fense de la capitale. 

Afin d'obéir à celte pensée, M. le ministre 
de la guerre vient de déposer sur le bureau de 
l'Assemblée un projet de loi ayant pour but de 
faire déclarer que la redoute des Hautes-
Bruyères sera classée dans la lre série des 
places de guerre comme dépendance do la 
place de Paris. 

Les servitudes défensives de cette redoute 
s'exerceront dans une zone unique de 250 mè-
tres. 

On a signalé l'apparition à Berlin d'un jour-
nal français. Ce journal est écrit dans un sin-
gulier français. 

Voici quelques phrases de son galimatias : 
Aux centres du monde est venu à présent un nou-

veau se joindre ; c'est Berlin, notre bonne ville, où 
la gloire militaire se drape avec le manteau quelque-
fois mystérieux de nos landes sablées, où la colonne 
de victoire, au milieu de sa mer de sable, rôve de 
ses ancêtres et confrères au plateau de Gisen. C'est 
notre Berlin qui s'élance à la hauteur de métropole 
du monde ; les intérêts les plus différents, les intel-
ligences les plus élevées vont s'y réconcilier. 

D'après des renseignements puisés à une 
source très sûre, il n'y a rien de fondé dans la 
nouvelle publiée par les journaux étrangers, 
suivant laquelle l'empereur de Russie songe-
rait à se rendre en Italie, où il aurait une en-
trevue avec le roi Victor-Emm'jnuel. 

[Gazette de France). 

Voici le texte du projet de loi sur la presse 
dont il a été donné lecture à l'Assemblée na-
tionale par M. Dufaure, garde des sceaux : 

TITRE Ier 

Art, 1er Toute attaque par l'un des moyens énon-
cés en l'article 1er de la loi du 17 mai 1819, soit 
contre les droits et l'autorité des Assemblées législa-
tives, soit contre les droits et l'autorité du gouver-
nement établi par les lois constitutionnelles, sera 
punie des peines édictées par l'article 1er du décret 
du 11 août 1848. 

L'article 463 du Code pénal sera applicable dans 
le cas prévu par le paragraphe précédent. 

Art. 2. Quiconque se sera rendu complice par 
l'un des moyens énoncés en l'article 60 du Code pé-
nal, des infractions prévues par l'article 6 de la loi 
du 27 juillet 1849, sera puni des peines portées en 
cet article. 

TITRE II 

Art. 3. La poursuite en matière de délits commis 
parla voie de la presse ou par les moyens de publi-
cité prévus par l'article 1er de la loi du 17 mai 1819 

continuera d'avoir lieu conformément au chapitre 3, 
articles 16 à 23, de la loi du 27 juillet 1819, sauf 
les restrictions suivantes : 

Art. 4. Les tribunaux correctionnels connaîtront: 
Ie Des délits de diffamation, d'outrage et d'injure 

publique contre toute personne et tout corps cons-
titué ; 

2° Du déltt d'offense envers le Président de la 
République ou l'une des deux Chambres, ou envers 
la personne d'un souverain ou du chef d'un gouver-
nement étranger ; 

3° De tous délits de publication ou reproduction 
de nouvelles fausses, d« pièces fabriquées, falsifiées 
ou mensongèrement attribuées à des tiers; 

4» Du délit de provocation à commettre un délit, 
suivie ou non suivie d'effet (article 3 de la loi du 17 
mai 1819) ; 

5° Du délit d'apologie de faits qualifiés crimes au 
délits par la loi (article 5 de la loi du 27 juillet 
1849); 

6° Des délits commis contre les bonnes mœurs 
parla publication, l'exposition, la distribution et la 
mise en vente d'écrits, dessins OH images obcènes ; 

7° Des cris séditieux publiquement proférés; 
8° Des infractions purement matérielles aux lois, 

décrets et règlements sur la presse. 
Art. 5. Dans le cas d'offenses envers les deux 

Chambres ou l'une d'elles, et de diffamation ou 
d'injures envers les Cours, tribunaux ou autres corps 
constitués, la poursuite aura lieu d'office; elle aura 
lieu pour diffamation ou injure contre tous déposi-
taires ou agents de l'autorité politique, soit sur la 
plainte de la partie offensée, soit d'office, sur la de-
mande adressée au ministre de la justice par le mi-
nistre dans le département duquel se trouve le fonc-
tionnaire diffamé ou injurié. 

En cas d'offense contre la personne des souverains 
ou chefs des gouvernements étrangers, elle aura lieu 
d'office, sur la demande du .ministre des affaires 
étrangères. 

Art. 6. La preuve des faits diffamatoires, dans les 
cas où elle est autorisée par la loi, aura lieu devant 
le tribunal correctionnel, conformément aux articles 
20 à 25 delà loi du 26mai 1819. 

Les délais prescrits par ces articles courent à partir 
du jour où la citation aura été donnée. 

Art. 7. Tout crime ou délit commis par la voie de 
la presse sera porté devant la cour d'assises du dé-
partement où le dépôt de l'écrit doit être effectué, si 
la session est ouverte et si les délais permettent de 
donner la citation en temps utile. 

Dans le cas contraire, les crimes et délits seront 
déférés à la cour d'assises du ressort de la cour d'ap-
pel qui sera ouverte ou qui s'ouvrira le plus pro-
chainement, et si deux cours d'assises sont ouvertes 
en même temps dans le même ressort, à la cour 
d'assises la plus rapprochée. 

En cas de défaut, la compétence sur opposition 
sera réglée conformément aux dispositions qui pré-
cèdent. 

Art. 8. L'appel contre les jugements ou le pourvoi 
contre les arrêts des cours d'appel et des cours d'as-
sises qui auront statué tant sur des questions de 
compétence que sur tous autres incidents ne seront 
formés, à peine de nullité, qu'après le jugement ou 
l'arrêt défintilif, et en même temps que l'appel ou le 
pourvoi contre lesdits jugements ou arrêts. 

Les tribunaux et les cours passeront outre au juge-
ment du fond, sans s'arrêter ni avoir égard aux ap-
pels ou pourvois formés contrairement aux pres-
criptions de présent article. 

TITRE III 

Art. 9. L'étal de siège est levé dans tous les dé-
partements qui y sont soumis, à l'exception des dé-
partements de la Seine, de Seine-et-Oise, du Rhône, 
des Bouches-du-Rhône et de la ville d'Alger. 

Art. 10. L'état de siège sera levé de plein droit 
dans ces quatre départements et dans la ville d'Alger 
à partir du 1er mai 1876, s'il n'a été, avant celle 
époque, confirmé par une loi nouvelle. 

Le produit des 2 centimes et demi 
restants, est de '.. 46,390 53 

Total 269,065~7) 

La co 

Chronique locale 
et méridionale. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 

PRÉSIDENCE DE M. LIMAYRAC. 

Séance du 20 août 1875. (Suite). 

Budget. — Sous-Chapitre XVII. 
M. Teilhard au nom de la commission des finan-

ces, fait le rapport suivant sur le sous-chapitre 

XVII. 
Le produit des 12 centimes extraordinaires perçus 

en vertu de la loi du 10 août 1872 est de 222,674 47 
Le nombre des centimes spéciaux 

relatifs à l'Instruction primaire ayant été 
élevé à quatre, il convient pour ne pas 
augmenter les charges des contribua-
bles, de réduire d'un centime l'impo-
sition autorisée par la loi du 29 octobre 
1870 dans l'intérêt de la défense natio-
nale. 

La commission, du consentement de M. le préfet, 
vous propose d'imputer sur ce produit 99,200 fr. 
pour la construction du palais de justice de Figeac 
et de décider, que sur la somme inscrite au budget 
el déjà versée à la caisse de M. le trésorier-payeur 
général pour cette construction, cent mille francs 
recevront une autre affectation et seront employés, 
savoir : 40,000 francs à la construction des bureaux 
de la préfecture et de la vicinalité, et 60,000 francs 
au remboursement, de ce qui restera dû au l«r oc-
tobre 1875 sur l'emprunt de la dépense nationale, 
ci 99,200 » 

Elle vous propose encore d'imputer 
sur ce produit les dépenses suivantes : 

1» 136,350 fr. 20 pour solder le 
remboursement de l'emprunt de 
1,800,000 francs contracté pour l'achè-
vement des chemins vicinaux de grande 
communication 136,350 20 

2° 1,514 fr. 80 pour droits et taxes 
sur les obligations départementales con-
tractées pour la défense nationale, ci. 1,514 80 

Ces obligations sont considérées par 
M. l'Inspecteur des finances, comme 
des obligations au porteur et par con-
séquent assujetties à un droit de trans-
mission. M. le préfet a protesté contre 
celte interprétation elen a référé à M. 
le minisire qui n'a pas encore répondu 

3° 20,000 francs pour le rembour-
sement de l'emprunt de 500,000 fr., 
autorisé par la loi du 12 mai 1869, 
pour l'achèvement des chemins vicinaux 
d'intérêt commun, ci-.., 20,000 » 

4° 3,000 francs pour le rembourse-
ment du premier à-compte de 75,000 fr. 
réalisé sur l'emprunt de 900,000 fr. au-
torisé parla loi du 12juillet 1870, pour 
l'achèvement des chemins de même ca-
tégorie, ci 3,000 » 

5° 9,000 francs pour l'amortissement » 
de la somme de 225,000 fr. à réaliser 
en 1876 sur ledit emprunt de 900,000 
fr., ci 9,000 » 

Total 269,065 » 

Adopté. 

Reconstruction des bureaux de la Préfecture. 
Scrutin public. 

MM. de Verninac, Vital, Vayssié, Duphénieux et 
Pradines déposent une demande de scrutin public 
sur l'arlicle 1er du budget extraordinaire (crédit de 
40,000 fr. pour la reconstruction des bureaux de 
la Préfecture). 

M. le Préfet fait observer que s'il a demandé 
l'emploi immédiat des fonds, c'esl parce qu'ils sont 
improductifs d'intérêts dans la caisse de M, le tré-
sorier-payeur général. 

M. de Verninac dit que s'il repousse l'emploi 
proposé des fonds que détient le trésorier-payeur 
général, il donne une complète approbation au 
système financier indiqué par M. le Préfet. 

M. Depeyre, avant qu'il soit procédé au scrutin, 
demande que la question soil bien formulée. 

Le Conseil décide que ceux qui adopteront la dé-
pense de 40,000 fr. diront oui, les autres diront 
non.\ 

Le scrutin public est ouvert. Votants : 26. 
Ont volé oui: MM. Bessières, de Gozon, Teil-

hard, Limayrac, comle Murât, Saux, Brugalières, 
baron Dufour, Cipières, Fraysse, Mayzen, Cambres, 
comte de Marquessac, Lafon de Caïx, Domphnou, 
de Lamaze, Roques, Depeyre, Pierre Dufour. 

Ont voté non: MM. Duphénieux, Vital, Vayssié, 
de Verninac, Sérager, Pradines, Cuniac. 

Le résultat du scrutin est le suivant : 19 oui. 
7 non. 

Total.... 26 

Les conclusions de la commission sont adoptées. 

Budget. — Sous-Chapitre XVIII. 
M. le Çréfet, dans son rapport, avait proposé au 

Conseil général d'ajourner pour le moment toute 
réalisation sur l'emprunt départemental de 900,000 
fr. à contracter pour l'achèvement des chemins 
vicinaux d'intérêt .commun, conformément à la loi 
du 6 juillet 1870. 

D'accord avec la commission des finances, M. le 
Préfet a modifié son rapport et propose d'emprunter 

?225,000fr. en 1876. 
M. Teilhard, au nom de la commission des 

finances, propose au Conseil d'adopter les proposi-
tions de M. le Préfet. 

Le Conseil approuve. 

Budget. — Sous-Chapitre XIX. 

Le même rapporteur propose au Conseil, au nom 
de la même commission, de voter au sous-chapitre 
XIX un crédit de 20,000 fr. pour l'achèvement des 
bureaux de la Préfecture, le surplus de celte dé-
pense, ou 40,000 fr. faisant ensemble 60,000 fr., 
a été précédemment votée. Quant à l'exécution de 
ces travaux, la voie de la régie est autorisée par la 
Conseil. Le même rapporteur propose, en outre, 
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«. UD crédit de 58,000 fr. pour subventions 

'/"rédTde 58,000 fr. sera divisible par canton 
^ manière égale. 

s chaque canton, une somme de 2,000 fr. 
pan l

0V
ée sur les chemins vicinaux de toute 

! que désignera le Conseil général, et la 
W restante sera affectée à l'achèvement des 
Lins vicinaux d'intérêt commun. 
^ propositions sont adoptées. 

. finaux d'intérêt commun. — Répartition 
des fonds d'emprunt. 

Teilhard, au nom de la même commission, 
communication au Conseil de la répartition 

^ojs d'emprunt sur les chemins vicinaux d'iu-
! commun, et propose d'adopter la répartition 
Lia par M. l'ingénieur. 
J conseil est d'avis. 

Vœux. — Dépôt. 

«SI. Teilhard, de Verninac et Vaïssié déposent 
tendant à la modification de la loi du 10 

A1871. Us demandent que la commission dé-
lementale soit nommée le jour de la clôture de 
«siondu Conseil, et qu'elle comprenne un mem-

■i de chaque arrondissement, à moins d'iœpos-
absolue. 

151, de Gozon, Saux, Pradines, Duphénieux et 
«yre, déposent un vœu pour le prompt achève-

du chemin d'intérêt commun, numéro 8, de 
..ïEvêque à Montaigu (Tarn-et-Garonne). 

iCcs vœux, conformément au règlement, resteront 
sur le bureau ; il y sera statué après que la 

mission des vœux, à laquelle ils sont renvoyés, 
donné son avis. 

(A suivre). 

, Pauliac, avocat à Figeac, docteur en droit, 
> élu conseiller d'arrondissement pour le 

de Latronquière, en remplacement de 
f laroussilhe; précédemment nommé conseiller 

Brouqui, notre compatriote, ancien insti-
|iorà Baladou et plus tard sous-directeur à 

normale de Rodez. Vient d'être nommé 
jpecleur de l'instruction primaire à St Pons 
pull). 

COUR D ASSISES DU LOT 

(la Cour d'assises est ouverte depuis hier 
JE la présidence de de M. Gauja, conseillera 
ir d'Agen. 
l'audience de lundi a été occupée par l'affaire 
iïiR. et Vidal E, mariés, demeurant à St-
s. prévenus de faux en écriture privée et 
ijs de pièce fausse. 
Les époux Raymond Crays firent assigner 
rfrère et beau-frère, Jean-Pierre, devant le 

ide Figeac le 21 février 1874 en paie-
il d'une reconnaissance de 800 fr. qu'il au-
Isouscrite à leur profit. Cette reconnaissance 
Ne la main de la femme Crays était datée 
St Géré, le l" décembre 1871 et productive 
Hérêis. 
Crays J.-P. nia être l'auteur de la signature 

Î sur le titre et prouva la sincérité de sa 
«îgation. 
Traduits aujourd'hui devant les assises leur 
!Ï résulte du rapport des experts et des débats. 
Emilie Vidal, reconnue coupable, a été con-
^«a 2 ans de prison. Crays Raymond a été 

'ère public : Cénac. 
penseur : M" Lurguie. 

^momentou nous mettons sous presse, se 
'""Je l'affaire capitale de la session. Sophie 

!
i femme Gouyou, aubergiste au Bourg, 
de 43 ans, est assise au banc des ac-

ls sous la terrible accusation d'assassinat de 
^de ses enfants âgés de quelques mois. Cette 
^dénaturée, a tué ses pauvres victimes en 
'^fonçant des aiguilles dans le ventre et 
"6 cœur. L'affluence est considérable dans 
?lle des assises. JDS tiendrons nos lecteurs ao courant de 
Pouvants débats. 

f11'' dans le Journal du Tarn : 
floche, vers midi et demi, M. R..., huis-

Passant place Lapérouse, près de la maison 
^ a été l'objet d'un attentat : le sieur S... 

.JjDJer> contre lequel il avait eu à remplir 
L ?s de son ministère, a dirigé sur lui deux 
■an • r®volver qui fort heureusement ne l'ont 

I'. e'Dt. Une des deux balles est passée près 
|ur J t 6 Rr- • l'aulre esl a,lée fraPPer 

l
a
 6 'a Prison. Après avoir accompli cette 

i^ess.'0D» S... s'est rendu à la caserne de 
erie et s'y est constitué prisonnier. 

Il a été arrêté et mis à la disposition de M. le 
procureur de la République. 

S..., nous assure-t-on, ne jouit pas de la plé-
nitude de ses facultés. 

A la dernière audience de a chambre des ap-
pels correctionnels delà cour de Bordeaux, écrit-
on de cette ville an Figaro, un misérable, 
nommé Chalumeau, s'est écrié, sur une obser-
vation que lui faisait le président : 

— Il faut bien des voleurs pour nourrir des 
fainéants comme vous. 

Puis, comme si un pareil outrage n'était pas 
suffisant, il se mit à proférer contre ses juges les 
plus criminelles menaces. 

La cour séance tenante, a condamné cet au-
dacieux coquin à cinq ans de prison et dix ans 
de surveillance. 

Chalumeau, déjà repris de justice, n'est âgé 
que de vingt-cinq ans. 

j ri 
Dans une curieuse étude qu'a publié le Jour 

nal d'agriculture pratique, M. Evode Che-
valier rapporte un grand nombre de pro-
verbes. En voici quelques-uns relatifs à l'hi-
ver ; ils sont d'actualité : 

Si l'hiver va droit son chemin, 
Vous l'aurez à la Saint-Martin ; (H nov.). 
S'il arrive tant et quant, 
Vous l'aurez à la Saint-Clément ; (23 nov.). 
Et s'il se trouve quelqu'encombré, 
Vous l'aurez à la Saint-André. (30 nov.). 
Mais s'il allait je ne sais au vrai, 
Vous l'auriez en avril ou mai, 
Si l'hiver ne fait son devoir, 
Au mois de décembre, janvier, 
Au plus tard il se fera voir, 
La deuxième de février. 

Comme on le voit, l'hiver se réserve de 
nombreuses occasions de nous surprendre et 
il ne perd jamais ses droits. Veut-ou connaître 
le proverbe qui s'applique aux semailles d'hi-
ver? Le voici : 

La Toussaint venue, (let nov.). 
Quitte la charrue ; 
A la Saint-Clément (23 nov.), 
Ne sème plus froment. 

C'est encore un proverbe qui nous apprend 
pourquoi les habitants delà campagne parvien-
nent en général à un âge plus avancé que les 
citadins : 

Lever à cinq, dîner à neuf, 
Souper à cinq, coucher à neuf, 
Fait vivre d'ans nonante-neuf. 

A défaut d'autre qualité, ces rimes-là ont 
celle d'être riches, irès-ricbes! 

THÉÂTRE 
Jeudi, 18 novembre. — Les artistes réunis en Société. 

Représentation offerte aux Dames. 
Pour cette représentation une Dame accom-

pagnée d'un cavalier entrera gratuitement. 
Deux Dames ne paieront qu'une seule place. 

GRAND SUCCÈS 
à la demande générale et pour la dernière fois 

PATRIE ! 
Drame en 5 actes et 8 tableaux. 

M. Cassius pour faciliter la représention a 
bien voulu prêter son concours. 

Pour la chronique locale, A. Laytou, 

Dernières nouvelles 
(Correspondance spéciale du Journal). 

Versailles, 15 novembre, 5 h. 1/2. 
m 

Séance grave. 
M. Delacour demande l'ajournement de la 

discussion de la loi municipale. Il dit qu'à la 
veille des élections il ne fallait pas changer la 
loi qui permet au gouvernement de choisir les 
maires en dehors du conseil municipal. La pro-
chaine Chambre des députés sera plus apte, 
d'après M. Delacour, à modifier cette loi en 
s'inspirant de la pensée réelle du pays. 

M. Pascal Duprat répond à M. Delacotir. 
Il rappelle les révocations de maires qui se sont 
produites après le 24 mai. Il demande à l'As-
semblée de rester fidèle au vote qui lui a fait 
mettre dernièrement la loi municipale à l'ordre 
du jour» 

M. Clapier reprend la thèse de M. Delacour. 
M. Bérenger voudrait que la France sortît 

du provisoire municipal dans lequel elle se 

trouve depuis 1871. Il croit que le moment 
est venu d'en finir avec les expédients, et de 
tenir l'engagement pris vis-à-vis du pays de 
voter la loi organique municipale. 

D'après M. Bérenger, le ministère serait di-
visé sur cette question; mais M. le vice-prési-
dent du conseil, a demandé lui-même, vendredi, 
la mise à l'ordre du jour de la loi pour aujour-
d'hui. Il voit là un engagement et provoque une 
explication de la part du gouvernement. Le mi-
nimum de liberté qu'il désire, c'est que les 
maires soient choisis parmi les conseillers mu-
nicipaux. A son avis, il ne faut pas redouter 
la mise à l'ordre du jour de la loi à la veille des 
élections. Il pense que, dans de telles circons-
tances, loin d'affaiblir la liberté il faut la forti-
fier. Deux mille maires seulement ne font pas 
partie des conseils municipaux : c'est un chiffre 
bien faible, et qui montre que la réforme à | 
accomplir n'agiterait pas l'opinion. 

M. Buffet monte à la tribune. 
Il dit que le ministère pense que d'une part 

il n'est point possible de s'occuper de l'organisa-
tion municipale dans son ensemble, et que d'au-
tre part il n'est pas possible d'isoler de cet en-
semble le point particulier de la nomination des 
maires. Il ajoute que le cabinet est unanime, et 
qu'on a pu voir dernièrement celte unanimité. 

Le cabinet actuel a promis de prendre aussi 
peu que possible les maires en dehors des con-
seils. Cet engagement, dit M. Buffet, a été scru-
puleusement rempli. Depuis le 11 mars, le ma-
réchal de Mac-Mahon n'a nommé que 18 maires, 
et tous les préfets de France n'en ont nommé 
que 61 ; total, 79. 

J'affirme, dit M. Buffet, que toutes les fois 
qu'une proposition m'a été faite de prendre un 
maire en dehors du conseil, j'ai exigé un rap-
port spécial et de plus la liste entière annotée 
des conseillers municipaux. Je puis avoir com-
mis des erreurs, mais j'ai constamment agi cons-
ciencieusement. 

Jamais l'esprit d'exclusion, ajoute le ministre, 
ne m'a guidé. J'ai proposé dans un grand nom-
bre de villes, des hommes qui étaient mes ad-
versaires politiques, mais qui présentaient des 
garanties d'honneur et de loyauté, notamment à 
Tarbes, à Nantes, etc. 

M. Buffet s'oppose à ce que les articles con-
cernant les maires soient détachés de la loi 
organique municipale pour être examinés avant 
la dissolution. Il constate qu'un grand nombre 
de maires pris en dehors du conseil municipal 
jouissent de la confiance absolue des conseillers, 
et il maintient ce renseignement malgré des 
interruptions incessantes. Il expose le dévoue-
ment et les sentiments élevés des citoyens qui 
acceptent la tâche de diriger des communes im-
portantes, sur la seule investiture du Gouverne-
ment. II les loue et les remercie. Us ont le cou-
rage de se placer au-dessus des attaques locales 
qui ne respectent pas même la vie privée. 

Ce serait une indignité que de les révoquer 
brutalement et soudainement, après tant de 
services rendus. Quand on fera une loi géné-
rale, tous les maires de France seront dans la 
même situation. Il faut donc renvoyer à nos 
successeur la loi générale. 

(Protestations à gauche). 
M. Buffet s'écrie : Ils vous inspirent donc 

une grande défiance, vos successeurs. 
Le Ministre, dont le discours irrite profon-

dément la gauche, veut que la loi soit faite dans 
des Conditions normales, et non à la veille des 
élections. 

Arrivant au reproche que le maintient de la 
législation actuelle favorisera les] candidatures 
officielles, M. Buffet répond ainsi : 

Il est étrange qu'on cherche à changer les mai-
res ; cela montre que, contrairement à nous, 
on voit en eux des agents politiques. Je ne sais 
quel ministère dirigera les affaires au moment 
des élections ; car alors M. le maréchal de Mac-

Mahon, aura le droit absolu de choisir à son 
gré les ministres qui présideront à la grande con-
sultation du pays ; mais, si nous sommes encore 
au pouvoir, les élections seront libres et sincères, 
et l'on pourra dire que la France a été loyale-
ment interrogée. 

Et pourquoi violenterions-nous le pays ? Ou 
nous dit partout que nos efforts seront vains, 
notre intervention, d'après nos adversaires, ne 
serait donc pas redontabbe. 

Non seulement nous ne violenterons pas 
l'élection ; mais nous nous efforcerons de la pro-
téger et de l'assurer, nous avons beaucoup fait 
déjà avec la majorité, en réclamant le scrutin 
uninominal. M. Gambelta a dit qu'on aurait pu 
mettre sur la même liste des noms n'ayant pas 
la même signification, et rapprocher sur un point 
M. Barodet et M. deRémusat. Mais précisément, 
la liste empêche les électeurs de choisir suivant 
leur convenance, avec de telles différences d'opi-
nion. Nous avons voulu, par le scrutin unino-
minal, protester contre la tyrannie des comités. 

On a dit que j'avais inventé le péril des co-
mités, et qu'il n'existait pas. Mais quand a-t-il 
été signalé ? C'est âvant la nomination du cabinet 
actuel. M. le Préfet de police a déclaré qu'il y 
avait une organisation radicale dangereuse à côté 
de l'organisation dont on s'occupait il y a quel-
ques mois. Le péril était immense avant le vote 
du scrutin uninominal. 

M. Thiers a reconnu ce péril. (L'orateur cite 
un discours prononcé, en 1863, par M. Thiers 
contre la candidature officielle, et dans lequel il 
reconnaît cependant que le Gouvernement a le 
droit de se défendre devant les électeurs.) 

La mêm.9 doctrine a été soutenue par M. Jules 
Simon. 

Devant les électeurs, nous plaiderons hau-
tement la politique appliquée par nous. Nous 
dirons aux électeurs : Voilà notre politique ; si 
elle est bonne, soutenez-Ià. 

M. Buffet descend de la ttibune au milieu de 
très-nombreux applaudissements. 

M. Ernest Picard répond à M. Buffet, et 
soutient que le Ministre appuie le système de 
candidature officielle. 

Dépêches 
(Service spécial du Journal du Lot). 

Versailles, 15 novembre 8 h. soir. 

L'ajournement de la Loi Municipale est pro-
noncée par assis et levé. 

La majorité a été d'environ 50 voix. 

Paris, 16 novembre, 2 h. 20 m. soir. 

Le grand succès obtenu hier par le ministère 
dans la question d'ajournement de la.loi munici-
pale est envisagé par les journaux et dans tous 
les centres politiques comme un indice certain 
de la prochaine dissolution de l'Assemblée. 

Le journal des Débals, dans un article im-
portant, dit que l'élection du Sénat peut avoir lieu 
du 19 au 26 décembre, et les élections des 
députés du 19 au 26 janvier. 

La nomination des sénateurs par l'Assemblée 
sera effectuée la semaine prochaine ; on parle 
même de lundi. 

Une note officieuse de VAgence Havas dé-
ment les nouvelles inquiétantes répandues sur 
des complications survenues dans les affaires 
d'Orient. 

Bouarse de Parie. 

Paris, 16 novembre 1875. 

Rente 3 p.3/, 65.85 
- 4 1/2 p. % 9».»» 
- 5p.o/„. x 103.65 



JOURNAL OU LOT 

Revue Scientifique. 
SOMMAIRE DO NUMÉRO 20 (13 NOVEMBRE 1875). 
Les maladies des mystiques, d'après M. Char-

bonnier. — Mœurs et. physionomies végétales ; la 
plante bulbeuse, par M. Emery. —Les fermenta-
tions, d'après M. Schutzenberger. — La cherté de 
la vie en Angleterre. — Académie des sciences de 
Paris. — Bibliographie scientifique. — Chronique 
scientifique. 

Revue Politique et Littéraire. 
SOMMAIRE DU NUMÉRO 20 (13 NOVEMBRE 1875). 
Le futur Sénat, par M. Léonce Bibert — Acadé-

mie des inscriptions et belles-lettres ; discours de 
M. Alfred Maury, président. — Une visite à Puy-
cerda, par M. P. Decharme. — Causerie littéraire. 
— Notes et impressions, par X***. — La semaine 
politique. — Bulletin. 
On s'abonne au bureau du journal, M, rue de l'Ecole-

de Médecine, à Paris. 
Chaque journal : Paris, Six mois 12 fr. Un an 

fr. Départements, Six mois 15 fr. Un an 25 fr. 
Les deux journaux réunis : Paris, six mois 20 fr. 

Un an 36 fr. Départements, six mois 25 fr. Un an 
42 fr. -Iqo'k essaôi&ib Eôllal 

Prix du numéro : 50 centimes. 

REVUE ILLUSTRÉE 
des lettres, sciences, arts et industries dans les 

deux mondes. 
Sommaire du 12 novembre 1875. 

Texte : Les mœurs à Java. — Les grâces de Java. 
— Le Gambang, par M. Snop. 

Un duel... en chansons, par M. Georges d'Al-
brays. 

Le val dormant. — Nouvelle, par Washington 
Irvingj traduit par M. H.-B. Révoil. 

Le vélocipède. — Le présent et l'avenir des vé-
locipèdes, par M. J. Denizet. 

L'éducation suivant les Conventionnels et Ber-
nardin de St-Pierre, par M. Champfleury. 

Une chasse au sanglier, par Venator. 
Gravures : Les Grâces javanaises. 

Les enfants javanais. 
Le Gambang. 
Quand il y en a pour deux, il y en a pour trois, 

tableau de M F.-T. Lix. 
Un vélocipède à une rue. 
Mort de Jacob. 

Avis. — Aux lecteurs atteints rie hernies 
ou de maladies des voies urinaires, nous si-
gnalons la NEPTUNiDE ROUILLÉ, dont le succès 
est assuré (Voir aux annonces). 

SANTÉ A TOUS 
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé de 
Du Barry de Londres, dite : 

REVALESCIÈRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions,.gastralgies, 
glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, 
renvois, vomissements,constipation, diarrhée,dyssen-
terie, coliques, phlhisie, toux, asthme, élouffements, 
élourdissements, oppression, congestion, névrose, 
insomnies, mélancolié diabète, faiblesse, épuise-
ment, anémie, chlorose, tous désordre de la poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, 
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 80.000 
cures annuelles, y compris celles de Madame la 
Duchesse de Catlesluart, le duc de Pluskow, Ma-
dame la Marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies, 
pair d'Angleterre, etc., etc. 

suite d'excès de jeunesse. 

N° 49,842 : Mme Marie Joly, de cinquante ans de 
constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth-
me, toux, flatus, spasmes et nausées. — N0.46,270 : 
M. Roberts, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation et surdité de 23 
années — N° 46,210 : M. le docteur-médecin Mar-
tin, d'une gastralgie et irritation d'estomac qui le fai-
sait vomir 15 à 18 fois par jour pendant huit ans.— 
N° 19,522 : M, Baldwin, de l'épuisement le plus 
complet, paralysie de la vessie et des membres, par 

Cure n° 80416. 
M. le docteur F.-W. Beneke, professeur de méde-

cine à l'Université de Marbourg, dit : 
« Jè noublierai jamais que je dois la préservation 

de la vie d'un de mes enfants à la Revalescière du 
Barry. 

» L'enfant, dans son quatrième mois, souffrait, sans 
cause apparente, d'une atrophie complète, avec vo-
missements continuels qui résistaient à la diète la plus 
soignée, à deux nourrices et à tous les traitements 
de l'art médical La Revalescière a complètement 
rétabli sa santé en six semaines de temps. » 

Plus nourrissante que la viande, aile économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes 1/i 
kiU 2! fr. 25 ; 1/2 Ici!., 4fr. ; 1 kil. ; 7 fr. ; 42kil. 
60 fr. — les Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 
7 et 60 fr. — La Revalescière chocolatée, en boîtes 
de 2 fr. 25 ; de 576 tasses, 60 fr. — Du BARRY et 
Ce, 26, place Vendôme, Paris. — Dépôt à Cahors : 
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant, épicier. 

Pour tous les articles et extraits non signés, 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

MAIRIE: de CAHORS 

OCTROI DE CAHORS 
ire. Affiche. 

toi 

RETOUR et Fl\ de ROCA1ÎB0LE 
ROMAN NOUVEAU 

par PONSON DU TERRAIL et Constant GUÉROULT 

Lire * PETITE PRESSE du 18 novembre 
Le résumé de tout ce qui a été publié sur Bocambole, ce roman si émouvant paru il y a 

cinq ans dans la PETITE PRESSE, se délivre gratuitement chez les onze cents corres-
pondants du Journal ou au Bureau de la Petite Presse, 13, quai Voltaire, Paris sur 
demande affranchie. 

Il sera procédé, le 20 décembre 
1875, jour de LUNDI, à 2 heures du 
soir , en l'Hôtel-de-Ville , par le 
Maire, à l'adjudication,. au plus of-
frant et dernier enchérisseur, à titre 
de bail à ferme, des droits de l'Octroi 
municipal de la ville de Cahors, pour 
une année, commençant le 1er janvier 
1876, et finissant le 31 décembre 
1876. 

Les droits sont établis sur les bois-
ions et liquides, les comestibles, les 
combustibles, les fourrages, les ma-
tériaux, les sucres et les cafés. 

La première mise à prix est fixée 
à cent viogt mille francs (120,000 fr.) 
en sus des charges. 

Ou n'admettra aux enchères que 
des personnes d'une moralité, d'une 
solvabilité et d'une capacité recon-
nues et qui, après s'être fait inscrire 
sur le tableau des candidats, auront 
obtenu du Maire, quatre jours avant 
l'adjudication, un certificat d'admis-
sion, sauf recours au Préfet. 

Aucune personne attachée à l'ad-
mioislration des contributions indi-
rectes, aux administrations civiles, 
aux tribunaux, ou ayant une surveil-
lance ou juridiction quelconque sur 
l'administration de l'Octroi, ne pourra 
être ni adjudicataire, ni associé de 
l'adjudicataire, sous peine de ré-
siliation et de tous dommages et 
intérêts. 

Ne pourront pareillement être 
admis aux enchères ceux qui feront 
commerce de quelques-uns des objets 
compris au tarif. 

Le cahier des charges, clauses et 
conditions de l'adjudication, est dé-
posé au Secrétariat de la Mairie, où 
il en sera donné connaissance à toutes 
les personnes qui s'y présenteront ; il 
leur sera également fourni tous les 
renseignements qu'elles pourront dé-
sirer, tant sur le montant des produits 
que sur la nature, le nombre et la 
quantité des objets qui ont été im-
posés depuis l'établissement de l'Oc-
troi. 

L'adjudication ne sera définitive 
qu'après l'approbation de l'autorité 
supérieure. 

En l'Hôtel-de-Ville, à Cahors, le 
10 novembre 1875. 

Le Maire, 
PAUL CANGARDEL. 

LA RÉGLISSE 
SANGUINÈOE 

<ÎUÊEIT 
les Rhume», Gastrites» Crampes et 
£?alblesaea d'Estosane. Quand on en mange 
après les repas, en digère toujours très-bien. Un 9 
seul essai suffit pour t'en convaincre. 

Dépflt dam toutes les pharmacies. 
11 IMMI iimiimmMiMmwnn——Miniwiiwmjmu 

A Cahors, M.Vicel, pharmacien. 

3fJ 1D- j A LOUER 
LECAFÉDEBORDEAUX 

A CAHORS 
GRAND ET BEL ÉTABLISSEMENT 

parfaitement aménagé, situé au centre de la ville, boulevard Nord 

; Bfioiib 

en face la 
Mairie. — Salle de Billard et Salon au 1er étage. — Nombreuse clien-
tèle assurée. 

S'adresser pour les renseignements, à Mme veuve Colonge. 

VÉRITABLE ^\ 

LIQUEUR BÉNÉDICTINE 
de l'Abbaye de Fécamp (FRANCE) 

appréciée 
dont la 

AVIS 
La célèbre Liqueur BÉNÉDICTINE, si 

du public, est l'objet d'imitations nombreuses 
plupart sont de provenance étrangère. 

Afin de mettre les consommateurs soucieux de ne 
boire qu'un produit pur, exquis et essentiellementhy-
giénique, en garde contre ces contrefaçons détestables 
au goût et mauvaises à la santé, nous donnons ci-contre 
le modèle exact de la bouteille recouverte des sceaux et 
étiquettes de la VÉRITABLE LIQUEUR BÉNÉ-
DICTINE. 

Toujours exiger l'étiquette du bas portant la signature 
du Directeur-Général : A. LEGRAND Aîné. 

Entrepôt général à Fécamp (Seine-Inférieure. — France.) 
Se trouve chez les principaux négociants, Epiciers, confiseurs et mar 

chauds de comestibles. 
I .ûà7ho si? cl yfiiÔ£n BS'Î JctaJ^i^ei sa rbp J 

Hernies, Prolapsus et Maladies de la Vessie 
Ces désolantes infirmités, longtemps réputées incurables, sont depuis plu-

sieurs années déjà promptement et radicalement guéries par la NEPTUNIDE 

ROUILLÉ (Extrait des plantes marines). Renseignements gratis en écrivant à 
M. ROUILLE, pharmacien de lro classe, aux Sables d'Olonne (Vendée). 

EAU MINERALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'Etat. Applications en médecine: 

GBANDE-GRILLE. — Affections lymphati-
ques, maladies des voles digestifs, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voies digestiveu, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

OELESTIKS. — Affections des reins, delà 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

HLAUTERIVE. — Prescrite comme l'eau de* 
Célestins. 
Administration de la Ci« concessionnaire: 

PARIS, ii, boulevart Montmartre. 
EXIGER le NOM 

«e I» SOURCE sur la CAPSULE 

Cahors, chez M. Dulac, pharmacien. 

PAPIER VYLINS1 
Remède souverain pour la guérison rapide 
des Irritations de poitrine. Rhumes, Bron-
chites, Grippe, Maux de gorge, Rhumatis-
mes, Lombagos, Douleurs, etc. Dans toutes 
les pharmacies, 1,50 la Boîte de 10 feuilles. 

Se défier des contrefaçons. 

GUYON 
Bonbon purgatif, le plus facile à prendre 
et le plus efficace contre la Constipation, 
la Bile, les Glaires, les Maux d'estomac, etc. 
3 fr. la boîte de 100 perles. Se vend par tout. 

Ci £ 

COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 
Etablie à Paris, r. de Grammont, et r. du Quatre-Sepiembre,18 

ANCIENNEMENT COMPAGNIE ROYALE 

Fonds de garantie : 121 millions 
il on 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
M. ©avillîer (Flenry), régent 

do la Banque de France, an-
cien Président de la Chambre 
de Commerce de Paris, Prési-
dent du Conseil. 

[jfe ADMINISTRATEURS 
f a Panonse (le comte, de), 

Directeur de la Caisse d'Epar-
gne de Paris, Administrateur 
du Chemin de fer de Paris à 
Orléans; 

î efe'bvre (Francis), ancien 
Banquier, ancien Régent delà 

• 13anque de France ; 
"oreau (Frédéric), Négociant,. 
Censr de la Banque de France; 

■ -àîjei (Henri), de la Maison 
Mallet frères et Ce, Banquier;. 

iîo&tinguer (le baron), Ban-
quier, Régent de la Banque 
i ie France ; 

hn-leê (Alfred), Banquier, 
.Vb. mbre de l'Assemblée nat19, 
i logent de laBanque de France ; 

J&a Wai'ïî (A.),_ancien Régent 
de la Banque de France ; 

13 othschild (lebaron Gustave 
de), Banquier; 

liutsclier (André), de la Mai-
son Hentsch-Lutscher et Ce, 
Banquier; 

Cïaaisse (Gustave),Propriétre ; 
Demachy, Banquier. Régent 

de la Banque de France ; 
"Vmtry, ancien Ministre pré-

sidant le Conseil d'État ; 
Pillet-WiîS (le comte), Ré-

gent de la Banque de France ; 
Denormanclîe, Membre de 

l'Assemblée nationale, ancien 
Président de la Chambre des 
Avoués. 

MM. CENSEURS 
ArcMéaeoa (Kdm.-AIexan-

dre), ancien Agent de change ; 
Le lLa§seu r, de la Maison 

Périer frères et Cs, Banquier; 
Boupeeret (Ante), Propriété 

PRÉSIDENT HONORAIRE 
M. Boupeeret (F.), ancien 

Banquier, Propriétaire. 
DIRECTEUR 

M. Onfroy (J.-S.-L), ancien 
Négociant, ancien Membre du 
Conseil municipal de la ville 
de Paris. 

ASSURANCE EN CAS DE DÉCÈS POUR LA VIE ENTIÈRE 

Participation dans les bénéfices de la Cie. 

RENTE VIAGERE IMMÉDIATE ÔU DIFFÉRÉE 

Capitaux payés atix décès des Assurés depuis 
l'origine de la Compagnie 28,107,91Gfr. 

Arrérages payés aux Rentiers .129,628,201 fr. 
Bénéfices répartis aux Assurés en cas de décès 

f our la vie entière. . 11,358,052 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à 

MM. Bènech, à Cahors ; Puel, Figeac ; Lacambre, 
à Gourdon ; Bapte Planion, à Souillac. 

;LINIMENT-GÉNEAUp'ifSffiPSB 
Pins de Feu. 

20 années de succès I 
et radicale des boiteries, molettes, écarts, vessigbns, foulures, 
capelets,engorgements et faiblesses des jambes,catarrhes.bron-
chites, rhumatismes,etc.Pansemt à la main en3 min.sans douleur 
et sans couper le poil. 6 fr. PflicGENEAU, 275, r. St-Honoré, Paris. 
QAC VAQIPEÇ DM PI A 7 CEINTURES ABDOMINALES DMO ÏMnIUtO UMLr IMi. pnie GENEAU. 275, r. St-Honoré. Paris 

ACHINES A COUDRE 
DE TOUS LES SYSTÈMES 

ÉLIAS HOWE, SINGER, etc. 

Machines de Famille 
DE SALON ET D'ATELIER 

ÉCHINE 

> 

A NAVETTE 

brevetée s. g. d. g. 

Marchant au pied 

pour Tailleurs, Cordonniers, 
Couturières et Lingères. \ f 

LAERIVE, Mercier et à la main 
dépositaire * JV> Au prix de 125 francs 

f- montée sur joli guendon. 

~même Machine montée sur grande table 
150 francs -

Aiguilles, Fournitures de première qualité, 
Pièces de rechange et Réparations, Coupe-

Boutonnières (breveté s. g. d. g.). Prix : 2 fr. 
le Catalogue général est envoyé franco sur demande. 

vendant 
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